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Commandement de payer visant la clause
resolutoire

Par psitttt1, le 29/10/2008 à 09:41

Bonjour,je viens de recevoir un commandement de payer visant la clause résolutoire,il me
semble que ce commandement soit nul ,en effet après quelques recherche j'ai trouvez
quelques mentions ,a savoir que l'adresse du fsl n'apparait que le bailleurs n'a jamais d'appel
de loyers ni même fourni de quittance .Est ce vrai,dans ce cas la que dois je faire pour faire
valoir mes droits, merci par avance pour vos réponses.

Par ellaEdanla, le 29/10/2008 à 13:40

Bonjour,rnrnVous pensez que le commandement est nul car votre propriétaire n'a jamais fait
d'appel de loyers ?rnL'article 7 de la Loi du 06/07/1989 prévoit que le locataire doit payer ses
loyers aux termes convenus. C'est à vous de payer et non à votre propriétaire de réclamer le
paiement.rnrnVous pensez que le commandement est nul car votre propriétaire ne vous
fournit pas de quittance ?rnL'article 21 de la Loi du 06/07/1989 oblige le propriétaire à fournir
une quittance gratuitement seulement si le locataire en fait la demande. Il n'y a aucune
obligation d'en remettre une systématiquement.rnrnSi vous souhaitez connaître les mentions
qui doivent obligatoirement figurer dans le commandement à peine de nullité, consultez l'
article 24 al. 6 de la Loi du 06/07/1989.rnrnMais en tout état de cause, je suppose que si vous
avez reçu ce commandement, c'est que vous devez avoir du retard dans vos paiements, non ?
Afin d'éviter de voir la dette augmenter et d'être majorée de frais, peut-être pourriez-vous
contacter votre propriétaire afin de vous mettre à jour ?rnrnJe reste disponible pour tout autre
renseignement complémentaire,rnrnCordialement.
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7EB8321A73073B651E3D56BE5A0FF8BB.tpdjo14v_2?idArticle=LEGIARTI000006475193&cidTexte=LEGITEXT000006069108&dateTexte=20081029


Par psitttt1, le 29/10/2008 à 14:06

En fait il a déjà été prévenu de cette difficultés financières bien avant le retard,je suis en
attente d'un délibéré au 17.11.2008 pour récupérer mes salaires,je lui est même indique que
dès le résultat je lui ferais une proposition de rattrapage.J'ai même saisie le fsl avant même de
recevoir le commandement ,en fait je n'ai juste besoin d'un peu de temps.Que pensez vous
qu'il puisse m'arriver ,merci par avance pour vos reponses.

Par psitttt1, le 29/10/2008 à 14:08

Je viens de lire cela sur votre lien .rnLe commandement de payer reproduit, à peine de nullité,
les dispositions des alinéas précédents ainsi que du premier alinéa de l'article 6 de la loi n° 90-
449 du 31 mai 1990 visant la mise en œuvre du droit au logement, en mentionnant la faculté
pour le locataire de saisir le fonds de solidarité pour le logement dont l' adresse est précisée

Par ellaEdanla, le 29/10/2008 à 15:54

re-bonjour,rnrneffectivement l'adresse du fsl doit être mentionnée dans le commandement aux
fins de saisie vente ainsi que les dispositions de l'art. 24 de la Loi de 1989 et de l'art. 6 de la
Loi de 1990. Et ce, à peine de nullité.rnrnToutefois, il s'agit d'un vice de forme. Il vous faudra
donc pour obtenir d'un tribunal la nullité de cet acte prouver un grief. Or, vous avez déjà saisi
le fsl. L'absence de précision de l'adresse dans l'acte ne vous a donc causé aucun préjudice
...rnrnLe commandement de payer vous ouvre un délai de deux mois pour régulariser la
situation. Informez l'huissier de votre situation actuelle.rnrnL'étape suivante sera, dans deux
mois, une assignation à comparaître devant le Tribunal d'Instance. Si à ce moment vous
n'avez toujours pas régularisé votre retard de loyers, rendez-vous au Tribunal seul ou
accompagné d'un avocat, expliquez votre situation et demandez des délais de grâce
conformément aux dispositions de l'article 24 de la Loi du 06/07/1989.rnrnBon
courage,rnrnCordialement.

Par psitttt1, le 29/10/2008 à 21:06

Je voudrais apporter des précisions a mon affaire ,en fait tous mes problèmes résulte d'un
accident de travail ,d'un licenciement ,aujourd'hui une mise en invalidité .Cela est'il important
vis a vis du juge pour me défendre .

Par ellaEdanla, le 30/10/2008 à 11:18

Bonjour,rnrnje pense effectivement que pour obtenir des délais de paiement cela jouera
grandement en votre faveur ...rnrnBon courage,rnrnCordialement.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



Par psitttt1, le 30/10/2008 à 11:36

Merci beaucoup pour réponses rassurantes.
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